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Aperçu mondial des pêches de captureS marineS

Serge M. Garcia

La conférence de Reykjavik sur une pêche responsable dans l'écosystème marin se consacrera essentiellement à l'étude de la tendance mondiale à un aménagement des pêches de capture fondé sur l'écosystème marin. La conférence offrira la possibilité à toutes les parties prenantes du milieu halieutique d'examiner les principes et les incidences de cette tendance. Elle vise à encourager les différents groupes d'intérêt à faire part de leurs attentes et de leurs préoccupations et elle sera l'occasion d'une analyse approfondie des tendances mondiales importantes en matière de pêche, en particulier l'application du Code de conduite pour une pêche responsable.

L'intérêt croissant en faveur d'un aménagement de la pêche fondé sur l'écosystème marin est suscité par les vastes problèmes que rencontrent les pêches à l'échelon mondial. L'essentiel des ressources halieutiques est entièrement ou fortement exploité ou bien surexploité. Ces dernières années, la production de poisson a atteint une asymptote, mais elle ne se maintient à ce niveau que grâce à un changement des espèces visées et à l'exploitation progressive d'une gamme plus large d'espèces à mesure que les ressources traditionnelles sont surexploitées. La production actuelle risque donc de ne pas être durable. Cette inquiétante situation a conduit à une augmentation de la taille et de l'ampleur des opérations des flottes de pêche mondiales, aggravée ces dernières décennies par l'évolution rapide des technologies, qui a accru de façon significative la puissance de pêche des navires modernes.

L'écosystème marin hautement productif est actuellement victime à la fois des incidences de la pêche mais également des dommages qui lui sont causés à l'intérieur des terres et sur les côtes. Ils affectent les moyens de subsistance des communautés et des industries de pêche côtières et la sécurité alimentaire des plus défavorisés et ils sont aussi la cause d'une perte d'opportunités économiques. Les dommages causés à l'écosystème par des facteurs autres que la pêche contribuent à réduire le rendement maximum soutenable que l'on attend d'une ressource, à modifier la composition, la santé et la diversité des espèces, à augmenter l'instabilité et la variabilité de l'écosystème et à réduire la qualité et la sûreté des produits alimentaires venant de la mer. Les incidences de la pêche sur les écosystèmes sont notamment les incidences directes de la surpêche; la modification de la composition des espèces communautaires et de la diversité génétique à cause d'un ciblage sélectif ; les incidences sur les espèces non visées ; la mortalité accidentelle due aux engins perdus ou abandonnés ; les conséquences directes sur les fonds marins et les engins de pêche destructifs illicites tels que la dynamite et le poison.

 Le document reconnaît que les résultats en matière de gestion des pêches ont souvent été inadaptés, voire insuffisants. Actuellement, la gestion des pêches souffre essentiellement de cette volonté commune de réduire la capacité et l'effort de pêche au lieu d'adopter une démarche plus positive consistant à modifier les structures par une approche fondée sur des droits de façon à encourager les pêcheurs à se sentir responsables des ressources halieutiques et des écosystèmes et non pas simplement des exploitants de telle ou telle espèce. Ces dernières années, cependant, une série d'initiatives à l'échelon mondial, régional et national a amélioré le contexte et le cadre de l'aménagement des pêches. Parmi celles-ci, on citera notamment la Convention de 1982 sur le droit de la mer et le Code de conduite pour une pêche responsable et deux instruments devant encore entrer en vigueur, à savoir l'Accord de la FAO de 1993 visant à renforcer le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de conservation et de gestion de 1993 et l'Accord de la FAO de 1993 aux fins de l'application des dispositions de la Convention du droit de la mer relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poisson dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà des zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs.

 Toutes ces initiatives préconisent une application rapide d'un aménagement des pêches fondé sur l'écosystème marin pour contribuer à surmonter plusieurs des obstacles qui ont caractérisé la gestion conventionnelle. En plus d'une approche plus holistique, intégrée et réaliste, l'aménagement fondé sur l'écosystème préconise également une forte participation des parties prenantes et des structures décentralisées de prise de décisions. Le document examine les diverses conditions nécessaires à la mise en œuvre de ce type d'aménagement, en s'appuyant principalement sur le Code de conduite. Celles-ci peuvent être résumées comme suit:

· identifier et décrire les différents écosystèmes et les gérer en tant qu'entité;

· créer des processus de décision et de consultation efficaces pour permettre des consultations avec les parties prenantes compétentes sur les objectifs, les mesures d'aménagement et les autres questions les concernant;

· définir des objectifs équitables visant à tirer au mieux parti de chaque écosystème de façon durable et faire en sorte que ces objectifs soient acceptés;

· avoir recours aux meilleures informations disponibles, concevoir des mesures d'aménagement appropriées pour atteindre les objectifs fixés;

· évaluer et surveiller l'état de l'écosystème en utilisant des indicateurs de durabilité (points de référence) appropriés qui devraient être en rapport avec les objectifs;

· entreprendre des recherches appropriées de façon à réduire les principales incertitudes qui font obstacle à une gestion des pêches fondée sur l'écosystème;

· veiller à ce que des systèmes de respect efficaces soient mis en place le cas échéant;

· réexaminer et réviser régulièrement si nécessaire tous les aspects du système de gestion des pêches fondé sur l'écosystème.

En conclusion, le document précise que si l'on veut rétablir et gérer les écosystèmes marins et les pêches aux fins de bénéfices optimaux, il n'y a pas d'autre solution que de rationaliser le secteur halieutique. Il faut pour cela s'assurer que le secteur assume dans la mesure du possible le coût des impacts qu'il provoque à l'écosystème. Toutefois, il faut aussi que d'autres secteurs à terre ou en mer, tels que l'agriculture, les industries pétrolière et gazière ou le tourisme, réagissent de façon similaire, c'est-à-dire qu'ils soient responsables des dommages qu'ils causent aux écosystèmes marins et qu'ils prennent des mesures appropriées pour les réduire aux limites fixées.

OBLIGATION de protéger les ecosystèmes marins dans le cadre des conventions internationales et d'autres instruments juridiques

Transform Aqorau
Introduction

Au cours de la précédente décennie, plusieurs conventions internationales ont imposé de nouvelles obligations aux activités d'aménagement en réglementant l'utilisation des océans. Les conventions (et les codes) font explicitement référence à la protection des caractéristiques de l'écosystème. La convention la plus globale dans ce domaine est la Convention sur la diversité biologique (CDB). Les autres instruments juridiques internationaux sont notamment l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poissons grands migrateurs et chevauchants et le Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable. Pour donner suite à ces accords internationaux, des législations et des politiques ont été mises en place dans les pays de façon à ce qu'il soit tenu plus explicitement compte des aspects liés à l'écosystème dans les systèmes nationaux de gestion des océans.

Le document passe en revue les dispositions de certains instruments internationaux afin de montrer dans quelle mesure la gestion de l'écosystème a été prise en compte, comme par exemple dans la politique adoptée par l'Australie sur les océans et la loi sur les océans du Canada. Le document examine également l'application de principes d'aménagement fondé sur les écosystèmes dans les pays.

Les instruments internationaux examinés sont: la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS); l'Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations Unies du 10 décembre 1982 sur le droit de la mer, relatives à la conservation et à la gestion des stocks dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs; la Convention on the Conservation and Management of Highly Migratory Fish Stocks in the Western and Central Pacific Ocean; le Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable; la Convention sur la diversité biologique; la Déclaration ministérielle de Jakarta sur l'application de la Convention sur la diversité biologique, la Convention on Conservation of Nature in the South Pacific et la Washington Declaration on Protection of the Marine Environment from Land-based Activities. Les politiques nationales examinées sont notamment la politique de l'Australie sur les océans et la loi de 1996 sur les océans du Canada.

Conventions internationales et autres instruments juridiques

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS). Cette convention prévoit des règles concernant la réglementation de toutes les utilisations des océans et des mers. Elle définit également un cadre permettant l'élaboration de mesures de conservation et d'aménagement des ressources marines et la recherche scientifique à l'intérieur de la zone économique exclusive (ZEE) des États et en haute mer.

Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations Unies du 10 décembre 1982 sur le droit de la mer, relatives à la conservation et à la gestion des stocks dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs (Accord sur les stocks de poisson des Nations Unies - UNFSA). Cet accord impose aux parties l'obligation de protéger l'environnement marin et exige des États qu'ils garantissent l'utilisation durable des stocks de poisson. L'accord demande aux États d'adopter une approche de précaution et de prendre des mesures appropriées pour maintenir ou rétablir les populations d'espèces faisant partie du même écosystème.

Convention on the Conservation and Management of Highly Migratory Fish Stocks in the Western and Central Pacific Ocean (Convention WCPT). Cette convention a pour objectif de garantir la conservation efficace et à long terme et l'utilisation durable des stocks de poissons grands migrateurs dans le Pacifique occidental et central conformément à La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS) et l’Accord sur les stocks de poissons (UNFSA).

Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable. Ce code est un instrument juridiquement non contraignant mais qui a d'importants liens avec la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Le code demande aux États d'appliquer des mesures appropriées dans le cadre du principe de précaution pour minimiser les déchets, les rejets, la pêche aveugle et les incidences négatives des activités halieutiques sur les espèces associées ou dépendantes. 

Convention sur la diversité biologique (CDB). Bien que cette convention ne traite pas précisément des pêches, elle s'applique à toute la diversité biologique terrestre et marine et, en tant que telle, concerne les pêches. La convention précise les mesures permettant de préserver la biodiversité, y compris des mesures de conservation in situ et ex situ. Des mesures générales pour préserver les ressources et assurer le développement durable d'un point de vue écologique prévoient notamment d'élaborer des politiques, stratégies et programmes nationaux qui tiennent compte des principes énoncés dans la convention.

Convention on Conservation of Nature in the South Pacific. Cette convention a pour objectif de préserver, d'utiliser et de développer les ressources naturelles de la région du Pacifique Sud grâce à une planification et à un aménagement réfléchis pour le bien des générations présentes et futures.

Politiques nationales de protection de l'environnement marin

Le document passe en revue les politiques adoptées par deux pays qui montrent les efforts déployés au niveau national pour encourager des démarches plus responsables vis à vis des pêches dans l'écosystème marin. Il s'agit des mesures prises par l'Australie concernant les océans et de la loi de 1996 sur les océans adoptée par le Canada. Les mesures australiennes ont plusieurs objectifs, notamment de protéger la biodiversité marine et l'environnement maritime du pays et de veiller à ce que l'utilisation des ressources océaniques soit durable d'un point de vue écologique. La loi du Canada impose certaines obligations au Ministère des pêches et des océans en matière de gestion et de conservation des eaux canadiennes. Elle définit également un cadre juridique pour l'élaboration et l'application d'une stratégie nationale de gestion des eaux des estuaires, des côtes et des mers relevant de la juridiction canadienne. 

Conclusion

En conclusion, le document analyse les forces et les insuffisances des efforts internationaux déployés pour prendre en compte les principes d'aménagement fondé sur l'écosystème dans les instruments internationaux. Les points positifs les plus importants des instruments internationaux étudiés dans ce document sont les instruments proprement dits, étant donné qu'ils tentent d'établir un cadre mondial pour la conservation et la gestion des environnements et des ressources marins. De plus, tenir compte de la conservation des écosystèmes est également un élément positif puisque l'on s'écarte de l'objectif traditionnel axé sur les espèces et les stocks. Cette nouvelle approche permettra également une plus grande participation des organismes régionaux à l'élaboration de mesures d'aménagement marin et côtier intégré. Toutefois, il faut mentionner plusieurs éléments négatifs dont le principal est que plusieurs États ne sont pas parties à ces instruments, ce qui en limite le champ d'application. Les dispositions prévues sont souvent vagues et ambiguës en ce qui concerne la protection de l'environnement marin, et elles devraient être beaucoup plus précises à propos des obligations incombant aux États en matière de protection de l'environnement. Même si plusieurs instruments précisent que la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, la surveillance et le respect sont les principales questions dont il faut s'occuper, il sera difficile, voire impossible, d'effectuer une surveillance globale et efficace d'une superficie aussi vaste. En outre, nombre de pays, en particulier des pays en développement, auront du mal à trouver les ressources suffisantes pour appliquer plusieurs des mesures énoncées dans les instruments internationaux. 

TENIR COMPTE DE CONSIDÉRATIONS LIÉES À L'ÉCOSYSTÈME DANS L'AMÉNAGEMENT DES PÊCHES: PERSPECTIVES DE LA GRANDE INDUSTRIE

Bernt O. Bodal
Au niveau international, la grande industrie regroupe à la fois les opérations de récolte et de transformation à terre et en mer. Comme pour tous les secteurs de l'industrie halieutique, les performances de la grande pêche sont tributaires à divers degrés des contraintes imposées par les gouvernements et les institutions. Les chiffres montrent que le niveau de pêche responsable pratiqué dans n'importe quel secteur de cette industrie dépend largement du niveau de responsabilisation au sein des gouvernements et des institutions réglementaires ainsi que de l'engagement du secteur halieutique à se livrer à une pêche responsable. 


Plusieurs raisons expliquent pourquoi certaines pêches attirent de grands navires: zones de pêche éloignées, abondance des ressources, nature périssable du poisson, nécessité d'équipement de production à forte utilisation de capital et conditions de pêche difficiles et dangereuses. Dans un tel environnement, seule la grande pêche peut offrir des produits de la mer à des prix rentables. Sans les économies d'échelle qui vont de pair avec une industrie importante, cette source de protéines serait laissée au fond des mers, où ne serait accessible qu'aux personnes aisées.

Greenpeace et d'autres ONG ont attaqué à plusieurs reprises le secteur halieutique en l'accusant de pratiquer des activités non durables et de piller le fond des mers. Toutefois, dans le Pacifique Nord qui relève de la juridiction des États-Unis d'Amérique, les faits remettent en question une telle accusation. La pêche dans cette région est considérée par beaucoup comme l'une des pêches gérées de façon plus responsable et  plus conservatrice que n'importe où ailleurs dans le monde. Avec près de trente années d'activités de pêche commerciale, aucune des 63 espèces de poissons de fond se trouvant dans cette zone n'appartient à la catégorie des espèces surexploitées ou ne se rapproche d'un niveau de surpêche. Le lieu noir de la mer de Béring, la pêche la plus importante des États-Unis, est actuellement à un niveau de biomasse élevé de 10 millions de tonnes métriques. Le taux de récolte autorisé de cette espèce en 2001 est bien inférieur aux captures biologiques acceptables fixées à 1,85 millions de tonnes et correspond à la moitié environ du rendement maximal soutenable.

La première raison qui explique la bonne santé et la durabilité de ces pêches est l'application responsable du principe de précaution dans le calcul des contingents et dans la gestion globale de la pêche depuis la mise en place de la zone économique exclusive (ZEE) des 200 miles à la fin des années 70. Outre des niveaux prudents de capture autorisés, les récoltes sont étroitement surveillées et font l'objet de rapports réguliers. Pour la pêche au lieu noir en Alaska et au merlan dans le Pacifique, les grandes flottes sont tenues d'avoir en tout temps à bord de leurs navires deux observateurs fédéraux qui recueillent des données à propos de 99 pour cent de toutes les remontées. Cent pour cent du poisson capturé est pesé et les données sont communiquées quotidiennement au Service national des pêches marines, l'institution responsable de la surveillance pendant la saison de pêche. Les contrôles réglementaires et bénévoles des captures annexes effectués depuis 20 ans sont des outils importants. Ainsi les grandes flottes opérant dans le Pacifique Nord peuvent réagir rapidement à une modification de ces captures annexes et se déplacer dans des zones où elles sont moindres. C'est ce que démontre le taux global de captures annexes de 0,6 pour cent pour le lieu noir, le plus faible des principales pêches mondiales.

L'aménagement des pêches dans le Pacifique Nord des États-Unis a également introduit des zones marines protégées pour préserver les habitats. Pour protéger celui des poissons et des crabes dans la mer de Béring orientale, les zones ont été fermées au chalutage de fond sur 30 000 miles carrés, soit environ 25 pour cent de l'ensemble de la zone de pêche. D'autres mesures fondées sur l'écosystème prévoient notamment l'interdiction de pêcher  dans le Pacifique Nord les stocks qui constituent les importantes espèces proies pour les oiseaux de mer et les mammifères marins. En outre, le Service national des pêches marines conduit des recherches et gère non seulement les stocks de poisson visés, mais également les espèces de poisson, d'oiseaux de mer et de mammifères marins non visés et il tient compte des relations entre ces espèces et les forces physiques et chimiques du milieu marin.

Les grandes flottes du Pacifique Nord-Ouest et de l'Alaska ont été favorables à un aménagement fondé sur l'écosystème. Elles sont toutes conscientes que leur viabilité économique dépend de la durabilité des ressources et partagent donc un engagement à long terme vis-à-vis de la bonne santé de ces ressources.

Tout récemment, l'évolution de la législation des États-Unis a permis à la grande industrie d'explorer de nouveaux domaines, tels que les coopératives de récolte qui assignent des contingents aux navires, ce qui met fin à la course effrénée au poisson. À une époque où la plupart des pêches dans le monde sont largement surcapitalisées et gèrent l'effort de pêche par le biais de contingents concurrentiels qui font que les navires se livrent à une concurrence aussi féroce que possible, le gâchis et l'inefficacité sont monnaie courante. Dans certaines pêches, les coopératives de récolte se sont avérées bien plus efficaces que les contingents en permettant une réduction des captures annexes et en encourageant par ailleurs une reprise de la transformation des produits de la mer avec pour résultat une augmentation impressionnante de 36 pour cent de la pêche au lieu noir. Les coopératives de récolte permettent également de répartir l'effort de pêche plus régulièrement dans l'espace et le temps, réduisant ainsi le potentiel d'appauvrissement localisé des ressources. Parce qu'elles encouragent la responsabilisation individuelle et donc un rôle significatif dans la gestion de la ressource, leurs membres sont prêts à apporter à la fois sur le plan logistique et financier leur appui à la recherche scientifique pour améliorer les évaluations des ressources, accroître la surveillance et tester de nouvelles méthodes de pêche. Par exemple, la coopérative de conservation du lieu noir contribue à hauteur de 1,4 million de dollars E.-U. par an à la recherche halieutique.

Dans le Pacifique nord-américain, l'industrie de la grande pêche et American Seafoods sont tout à fait favorables à la fourniture d'informations scientifiques fiables et ils se rendent compte que des pêches durables, telles que celles de la mer de Béring orientale, ne sont possibles que si l'on dispose de données fiables sur l'état des stocks et les captures. Intégrer des données complémentaires sur l'écosystème dans les plans d'aménagement des pêches existants est un processus continu qui exige une analyse précise et globale. Dans de nombreuses parties du monde toutefois, cela se fait déjà et les efforts devraient se poursuivre tant que l'on peut prouver des avantages mesurables et évidents pour l'environnement et les parties prenantes. Avec de bonnes motivations, l'industrie halieutique peut générer une énergie positive et créative aux fins de pratiques d'aménagement responsables et de la recherche dans le domaine halieutique.

Perspectives de la petite pÊCHE DANS LE CADRE D'UNE APPROCHE d'aménagement des pêches FONDÉ SUR l'ÉcosystÈME

Sebastian Mathew
En 1992, Action 21 de la CNUED a mis en évidence les questions de protection et de préservation d'écosystèmes marins très divers et les problèmes que des écosystèmes dégradés posaient aux activités de pêche marine. L'Accord de 1995 des Nations Unies sur les stocks de poisson mentionnait la nécessité de préserver l'intégrité des écosystèmes et d'étudier les problèmes causés par la pêche et la dégradation de ces écosystèmes. De plus, le Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable de 1995 accordait une importance plus grande à une approche d'aménagement des pêches fondée sur l'écosystème.

Ce Code accorde une attention spéciale à la pêche artisanale et à la petite pêche et c'est en fait l'unique sous-secteur halieutique qui y soit spécifiquement mentionné, lequel contribue pour plus d'un quart aux captures mondiales et pour la moitié aux poissons utilisés pour la consommation humaine directe.

Individuellement, les unités utilisées pour la petite pêche sont moins menaçantes pour l'écosystème marin que celles utilisées par les grandes flottes étant donné qu'elles pêchent plusieurs espèces, avec un petit nombre d'engins qui sont souvent peu agressifs et sélectifs et qu'elles respectent les ressources qui ne peuvent être capturées par leurs engins qu'à certaines saisons. 

Avec l'adoption généralisée de la motorisation, la petite pêche s'est considérablement développée au cours des deux dernières décennies. L'expansion rapide de la capacité de la pêche artisanale dans le cadre de systèmes d'accès ouvert a commencé à exercer des pressions sur les ressources halieutiques côtières, en particulier en Asie et en Afrique. Les conflits sont de plus en plus nombreux entre différents groupes d'engins en raison d'une plus grande mobilité des navires de pêche, d'une expansion de la capacité et des pressions dues à la surpêche.
Dans le scénario actuel, il est urgent que les États mettent en place des mesures d'aménagement des pêches aux fins d'une plus grande équité et durabilité par le biais de mécanismes consultatifs. Il faudrait à cet égard accorder davantage d'attention aux petites pêches et ne plus viser essentiellement des objectifs de production, mais plutôt de conservation et d'aménagement. 

Pour initier des mesures d'aménagement des pêches dans les pays en développement, il faudrait adopter une approche type "mots-croisés", c'est-à-dire remédier aux lacunes d'aménagement qui sont relativement faciles à combler en premier, puis s'atteler aux plus difficiles en s'aidant des résultats ou des solutions précédemment trouvés. 

Il pourrait y avoir également des initiatives mondiales en faveur d'un aménagement des pêches dans les pays en développement. Les pays industrialisés en premier ne devraient pas transférer leurs capacités de pêche excédentaire dans ces pays. Il faudrait également concevoir un programme d'aide internationale rationnel et limité dans le temps en échange d'un engagement à aménager les pêches de façon consultative, transparente et durable. 

En ce qui concerne la petite pêche qui est surpeuplée dans les pays en développement, les pays industrialisés pourraient contribuer à alléger une telle pression sur la pêche en facilitant le transfert temporaire de la main-d’œuvre excédentaire dans leurs pêches, notamment celles qui souffrent d'une pénurie de main-d’œuvre. 

Parallèlement à l'élaboration et à l'application de mesures concernant principalement l'incidence de la pêche sur les stocks de poisson et l'habitat marin, il faudrait également des mesures visant à réduire au minimum l'effet de la dégradation de l'habitat due à la pollution sur les stocks de poisson et à mieux comprendre les liens complexes entre facteurs météorologiques et climatiques. Les programmes visant à préserver les espèces "charismatiques" telles que lions de mer, dauphins et tortues de mer, sont parfois contre-productifs lorsque ces ressources se multiplient en grand nombre et concurrencent les autres espèces pour leur alimentation, sans contribuer de façon significative à la bonne santé de l'écosystème marin.

Contrairement au modèle fondé sur une seule espèce qui est de loin le modèle plus utilisé en matière d'aménagement des pêches dans la plupart des régions du monde, une démarche fondée sur l'écosystème pourrait être efficace dans les pays en développement, étant donné qu'elle pourrait prendre en compte la complexité des écosystèmes marins et côtiers.

Toutefois, une définition universellement acceptable de l'aménagement des pêches fondé sur l'écosystème doit considérer les pêcheurs comme faisant partie de l'écosystème, élément important pour les pays en développement qui représentent 95 pour cent de la population halieutique du monde et détiennent plus de 60 pour cent des ressources halieutiques marines. 

Une approche fondée sur l'écosystème doit être utilisée dans un sens dialectique. Elle doit d'une part tenir compte des effets de la pêche sur les stocks de poisson, notamment de l'impact inégal de la petite pêche ou de la grande pêche pratiquée dans des situations économiques, sociales et politiques différentes sur les stocks visés et les écosystèmes marins et côtiers. Par ailleurs, elle devrait prendre en compte les effets des écosystèmes marins et d'autres moyens de subsistance pour les pêcheurs. Cela entrerait dans le cadre de ce que l'on pourrait considérer comme une approche fondée sur l'écosystème en matière de gestion des pêches mentionnée dans Action 21 et l'Accord des Nations Unies sur les stocks de poisson.

POINT DE VUE D'UN ÉCOLOGISTE SUR LA PÊCHE RESPONSABLE: BESOIN D'APPROCHES HolistiQUES

Tundi Agardy
Le nouveau millénaire marque une époque où les points de vue scientifique et les sentiments écologiques convergent enfin sur le fait que le patrimoine marin naturel du monde se trouve confronté à de sérieuses menaces. Ce que les écologistes en sont venus à appeler la "crise de la biodiversité marine" est un phénomène qui se répand partout et qui est maintenant dûment prouvé, se produisant jusque récemment pratiquement sans se faire remarquer sous l'apparence inchangée, semble-t-il, de la surface des océans. Le fait que ce problème soit essentiellement invisible le rend d'autant plus insidieux et, en raison de nos partis pris de terrien, le surmonter constitue une tâche immense et difficile. L'impact humain sur nos océans revêt différentes formes et résulte d'activités, telles que surpêche, assèchement des terres humides et déforestation côtière, qui affectent directement les espèces mais également d'activités qui ont une incidence directe sur les océans, par exemple sources de pollution terrestre, détournement des cours d'eau de leur estuaire, espèces envahissantes et changement climatique.

En raison de l'ampleur grandissante des dégradations côtières et des conflits en matière de pêches dans le monde, depuis peu les groupes écologistes s'occupent de plus en plus de l'aménagement des pêches et de la résolution des conflits. Pour traiter les problèmes de la pêche, la plupart des organisations tentent d'appuyer leurs projets et leurs propositions sur les meilleures informations scientifiques disponibles. Parfois, elles réalisent des recherches, élaborent des modèles prévisionnels et des méta-analyses dans leurs propres locaux. Mais dans la plupart des cas, les ONG reçoivent les informations scientifiques et établissent des contacts avec les communautés scientifiques, les décideurs et le public. Les principales informations qui étayent les campagnes et les projets de terrain concernent trois aspects de la durabilité: i) le niveau des ressources que l'on peut récolter sans incidence néfaste sur l'écosystème étant donné les conditions de cet écosystème au moment de la récolte; 2) les moyens les moins agressifs grâce auxquels cette récolte peut avoir lieu au niveau souhaité, de sorte que l'incidence sur l'habitat et les captures annexes soit réduite au minimum; et 3) les stocks convenant le mieux à une récolte à grande échelle, à savoir protéger les stocks qui sont les seuls représentants d'organismes génétiquement uniques et les stocks dont le rôle écologique est très important et donc non redondant.

Toutefois, les groupes écologiques sont aussi divers dans leurs caractéristiques, leur approche et leur composition que les problèmes environnementaux qu'ils traitent. Leurs fonctions sont variées et ils peuvent aussi bien fournir des informations, traduire un langage scientifique dans une langue plus accessible, servir d'honnêtes courtiers (même si leur propre système de valeur amène certains à douter de leur honnêteté), de défenseurs ou de partisans de certains types de réforme ou mesures réglementaires et devenir les adversaires des organismes d'aménagement du secteur lorsqu'ils mettent en cause les contentieux écologiques. Dans bon nombre de ces rôles, les groupes écologiques ont été considérés comme l'antithèse du développement, des intérêts des entreprises et des besoins de nombreux groupes d'usagers. Pourtant aujourd'hui, ils jouent un rôle non antagoniste de plus en plus important en démontrant comment la conservation et l'utilisation durables peuvent être réalisées grâce à des projets de conservation appliquée pratiques qui profitent aux usagers, aux communautés, aux entreprises et aux intérêts nationaux. Si l'on peut dire qu'il existe une réponse écologique commune face à la perte de la biodiversité marine induite par les pêches (hypothèse dangereuse étant donné la diversité des groupes et de leur approche), elle consiste à regrouper les informations existantes, à les communiquer et à préconiser des changements dans les politiques et les réglementations là où cela semble nécessaire. En outre, certains groupes vont au-delà d'une réforme de l'aménagement pêche par pêche et préconisent: i) de déplacer la charge de la preuve lorsque l'on évalue l'incidence des pêches sur les écosystèmes et ii) de créer des réserves marines rigoureusement protégées pour améliorer notre connaissance des espèces, des habitats et des processus écologiques et les protéger, soit dans le cadre de zones polyvalentes plus larges permettant de satisfaire un vaste éventail d'usagers, soit dans le cadre d'un réseau de réserves conçu scientifiquement, ou alors en tant que simple outil parmi tous ceux utilisés dans des approches par corridor, pour l'aménagement côtier et la planification régionale.

Du point de vue de l'écologiste ou du conservateur, les solutions ne consistent pas à fermer les pêchers, mais plutôt à modifier la façon dont nous organisons l'aménagement et à sensibiliser le public pour contribuer à faire naître une volonté politique de préserver les systèmes marins. Associer sensibilisation et pouvoir d'achats du consommateur à un aménagement rigoureux et efficace pourrait effectivement réduire les pressions exercées sur de nombreuses espèces marines et permettre ultérieurement leur rétablissement. En outre, les groupes écologiques devront reconnaître et soutenir la volonté dont feront vraiment preuve les institutions gouvernementales et les décideurs pour protéger les zones nécessaires à la reproduction, à l'alimentation et à la migration grâce à des réserves marines et les aider à conclure des accords internationaux contraignants pour protéger les ressources partagées ou communes. En mettant en évidence de tels succès potentiels et en montrant comment on peut obtenir des résultats, les groupes écologiques peuvent commencer à se débarrasser de leur image d'adversaires extrémistes et aider les organismes décisionnels à appliquer des systèmes d'aménagement efficaces et bénéfiques.

Il est possible désormais de dégager quelques éléments communs des analyses de cas où l'aménagement des pêches et la conservation marine ont été couronnés de succès et d'en tirer des enseignements. Toutes les initiatives sont fondées sur une approche holistique, qui considère les ressources vivantes renouvelables dans le cadre d'un écosystème plus large et interconnecte, évalue tous les aspects de la production et du développement et traite les êtres humains en tant qu'éléments bone fide de systèmes vivants. Des approches intégrées tiennent compte de l’interconnexion des écosystèmes et du véritable coût écologique des pêches, de l'ensemble de la chaîne de production et de ses coûts environnementaux, ainsi que des interconnections humaines et par conséquent des coûts sociaux (et des avantages) liés au développement des pêches. Les solutions holistiques sont celles qui reconnaissent ces connections et tentent de minimiser les coûts écologiques, environnementaux et sociaux tout en maximisant les bénéfices (et le partage des bénéfices) qui peuvent résulter d'un engagement à utiliser des ressources marines bien gérées. Étant donné l'ampleur et la complexité des problèmes concernant les pêches mondiales, seuls des principes holistiques de ce type permettront aux États de parvenir à une pêche responsable à l'avenir.
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